
SERVITUDE A1
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

Servitudes relatives à la protection des bois et forêts   soumis au régime forestier.  

La commune de Nouvion-en-Ponthieu est limitrophe de la Forêt  Domaniale de Crécy. Le périmètre 
de protection de cette Forêt soumise au régime forestier affecte donc le territoire communal de 
Nouvion-en-Ponthieu.

Obligations passives

Interdiction d’établir dans l’intérieur et à moins d’un kilomètre des forêts, aucun four à  chaux ou à 
plâtre temporaire ou permanent, aucune briqueterie ou tuilerie.

Interdiction d’établir, dans l’enceinte et à moins d’un kilomètre des bois et forêts, aucune maison 
sur perche, loge, baraque ou hangar.

Interdiction d’établir dans les maisons ou fermes actuellement existantes à 500 mètres des bois et 
forêts, ou qui pourront être construites ultérieurement, aucun chantier ou magasin pour faire le 
commerce du bois et aucun atelier à façonner le bois.

Interdiction d’établir dans l’enceinte et à moins de deux kilomètres des bois et forêts, aucune usine 
à scier le bois.

Obligation de se soumettre, pour toutes les catégories d’établissements mentionnées ci-dessus et 
dont l’édification aura été autorisée par décision préfectorale, aux visites des ingénieurs et agents 
des services forestiers et de l’office nationale des forêts qui pourront y faire toutes les perquisitions 
sans l’assistance d’un officier de police judiciaire, à condition qu’ils se présentent au moins au 
nombre de deux ou qu’ils soient accompagnés de deux témoins domiciliés dans la commune.

Droits résiduels du propriétaire

Les maisons et les usines faisant partie de villes, villages ou hameaux formant une population 
agglomérée, bien qu’elles se trouvent dans les distances mentionnées ci-dessus sont exceptées des 
interdictions visées aux articles L.151-2, R.151-3 et R.151-4 et R.151-5 ; L.151-3, R.151-3, R.151-
5 ; L.151-4 et R.151-5 du code forestier.

Possibilité de procéder à la construction des établissement mentionnés ci-dessus, à condition d’en 
avoir obtenu l’autorisation par décision préfectorale.

Si ces constructions nécessitent l’octroi d’un permis de construire, celui-ci ne peut être délivré 
qu’après consultation du directeur régional de l’office nationale des forêts et avec l’accord du 
préfet. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans un délai d’un mois suivant la réception de 
la demande d’avis.

Si ces constructions ou travaux sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de 
déclaration en application de l’article L.422.2 du code de l’urbanisme, le service instructeur 
consulte l’autorité mentionnée à l’article R.421-38-10 dudit code.

L’autorité ainsi consulté fait connaître son opposition ou les prescriptions qu’elle demande dans un 
délai d’un mois à dater de la réception de la demande d’avis par l’autorité consultée. A défaut de 
réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable.



SERVITUDE A4 
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

Servitudes applicables ou pouvant être rendues   applicables aux terrains riverains   
des cours d'eau non domaniaux ou compris dans l'emprise du lit de ces cours 

d'eau.

Rivière du DIEN de la source au canal de La Maye.
Code hydrologique : E 649 70.
Le curage, l'élargissement ou le redressement sont permis sur ces terrains.
Sur une bande de 4 m, sont interdites toutes constructions, clôtures ou plantations. Le libre passage 
des agents autorisés doit être accordé ainsi que les dépôts provenant des curages.
L'arrêté préfectoral du 06/12/1906 modifié les 2 mai 1932 et 31 janvier 1955 règlemente les 
activités sur ces cours d'eau.

Obligations passives :

Obligation pour les propriétaires riverains des cours d'eau de laisser passer sur leurs terrains, 
pendant la durée des travaux de curage, d'élargissement, de régulation ou de redressement desdits 
cours d'eau, les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance ainsi que les entrepreneurs et 
ouvriers – ce droit doit s'exercer autant que possible en longeant la rive du cours d'eau (art. 121 du 
code rural). Cette obligation s'applique également aux riverains des cours d'eau mixtes (§ IV-B 1er 
de la circulaire du 27 janvier 1976 relative aux cours d'eau mixtes).

Obligation pour lesdits riverains de recevoir sur leurs terrains des dépôts provenant du 
curage (servitude consacré par la jurisprudence).

Obligation pour lesdits riverains de réserver le libre passage pour les engins de curage et de 
faucardement, soit dans le lit des cours d'eau, soit sur leurs berges dans la limité qui peut être 
reportée à 4 mètres d'un obstacle situé prés de la berge et qui s'oppose au passage des engins 
(décrets des 7 janvier 1959 et 25 avril 1960).

Obligation pour les riverains des cours d'eau où la pratique du transport de bois par flottage 
à bûches perdues a été maintenue de supporter sur leurs terrains une servitude de marchepied dont 
l'assiette varie avec les textes qui l'ont établie.

Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux dont les terrains 
sont frappés de la servitude de passage des engins mécaniques, de procéder à des constructions et 
plantations, sous condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale et de respecter les 
prescriptions de ladite autorisation (art. 10 du décret du 25 avril 1960).

Si les travaux ou construction envisagée nécessitent l'obtention d'un permis de construire, 
celui-ci tient lieu de l'autorisation visée ci-dessus. Dans ce cas, le permis de construire est délivré 
après consultation du service chargé de la police des cours d'eau et avec l'accord du Préfet. Cet 
accord est réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la transmission de la 
demande de permis de construire par l'autorité chargée de l'instruction (art. R 421-38-16 du code de 
l'urbanisme).

Si les travaux sont exemptés de permis de construire, mais assujettis au régime de 
déclaration en application de l'article L 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte 
l'autorité mentionnée à l'article R 421-38-16 dudit code. L'autorité ainsi consultée fait connaître à 



l'autorité compétente son opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à 
dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, 
elle est réputée avoir donné un avis favorable (art R 422-8 du code de l'urbanisme).

Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux de procéder, à 
condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale, à l'édification de barrages ou d'ouvrages 
destinés à l'établissement d'une prise d'eau, d'un moulin ou d'une usine (art. 97 à 102 et 106à 107 du 
code rural et article 644 du code civil et la loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie 
hydraulique). La demande de permis de construire doit être accompagnée de la justification du 
dépôt de la demande d'autorisation (art. R 421-3-3 du code de l'urbanisme).

Ce droit peut être supprimé ou modifié sans indemnité de la part de l'État exerçant ses 
pouvoirs de police dans les conditions prévues par l'article 109 du code rural riverains des cours 
d'eau mixtes dont le droit à l'usage de l'eau n'a pas été transféré à l'État (circulaire du 27 janvier 
1976 relative aux cours d'eau mixtes -§IV-B.2°).



SERVITUDE A5
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

Servitudes pour la pose des canalisations publiques   d'eau potable et   
d'assainissement (eaux usées ou eaux pluviales).

Canalisations publiques d'assainissement ainsi qu'une station de relèvement sont implantées en 
domaine privé sur plusieurs secteurs de la commune. 
Se reporter au plan des servitudes pour leur localisation.

Obligations passives

Obligation pour les propriétaires et leurs ayants droit de s’abstenir de tout acte de nature à nuire au 
bon fonctionnement, à l’entretien et à la conservation de l’ouvrage.

Droits résiduels du propriétaire

Droit pour le bénéficiaire d’obtenir l’octroi d’un permis de construire, même si pour se faire il 
convient de procéder au déplacement des canalisations. Les frais de ce déplacement sont à la charge 
du bénéficiaire de la servitude, d’où la nécessité de prévoir, lors de l’élaboration des projets, des 
tracés de canalisation qui ménagent les possibilités d’implantation ultérieure de construction 
notamment aux abords des agglomérations. C’est ainsi que prés des zones agglomérés les tracés de 
canalisations devront être prévus de préférence dans les lisières des parcelles, ou les traverser de 
manière qu’une utilisation rationnelle soit possible de part et d’autre de la canalisation.

Droit pour le propriétaire qui s’est vu opposer un refus de permis de construire du fait de l’exercice 
de la servitude, de requérir soit à l’amiable, soit par voie d’expropriation, l’acquisition totale de sa 
propriété par le maître d’ouvrage. 

 

 



SERVITUDE AC1
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

Servitudes de protection des monuments historiques.

Classement parmi les M.H. : * Eglise de la Nativité de la Vierge située sur la commune de 
FOREST-L'ABBAYE.
Ce monument génère un périmètre de protection d'un rayon de 500 mètres dont une partie concerne 
le territoire communal de NOUVION

Arrêté du 20 février 1920

Obligations passives

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits ainsi que dans les zones de 
protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des 
immeubles classés ou inscrits et à moins de 100 mètres de ceux-ci. Il peut être dérogé à ces 
interdictions dans les formes prévues à la section 4 de la dite loi, en ce qui concerne les zones 
mentionnées à l’article 7 de la loi du 29 décembre 1979.

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité.

L’installation d’une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux articles 4 et 7 
de la loi du 29 décembre 1979.

Interdiction d’installer des campings, sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d’un 
monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de faire connaître par affiche à la porte de la 
mairie et aux points d’accès du monument l’existence d’une zone interdite aux campeurs.

Interdiction du camping et du stationnement de caravanes pratiqués isolément, ainsi que 
l’installation de terrains de camping et de caravanage à l’intérieur des zones de protection autour 
d’un monument historique classé, inscrit ou en instance de classement, défini au 3° de l’article 1er 
de la loi du 31 décembre 1913 ; une dérogation peut être accordée par le préfet ou le maire après 
avis de l’architecte des bâtiments de France. Obligation pour le maire de faire connaître par affiche 
à la porte de la mairie et aux principales voies d’accès de la commune, l’existence d’une zone de 
stationnement réglementé des caravanes.

Droits résiduels du propriétaire

Le propriétaire d’un immeuble classé peut le louer, procéder aux réparations intérieures qui 
n’affectent pas les parties classées, notamment installer une salle de bain, le chauffage central. Il 
n’est jamais tenu d’ouvrir sa maison aux visiteurs et aux touristes, par contre, il est libre s’il le 
désire d’organiser une visite dans les conditions qu’il fixe lui-même.

Le propriétaire d’un immeuble classé peut, si des travaux nécessaires à la conservation de l’édifice 
sont exécutés d’office, solliciter dans un délai d’un mois à dater du jour de la notification de la 
décision de faire exécuter les travaux d’office, l’Etat d’engager la procédure d’expropriation. L’Etat 
doit faire connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus.

La collectivité publique devenue propriétaire d’un immeuble classé à la suite d’une procédure 
d’expropriation engagée dans les conditions prévues par la loi du 31 décembre 1913, peut le céder 
de gré à gré à une personne publique ou privée qui s’engage à l’utiliser aux fins et conditions 



prévues au cahier des charges annexé à l’acte de cession. La cession à une personne privée doit être 
approuvée par décret en Conseil d’Etat.



SERVITUDE AS1
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de   protection des eaux potables   
et minérales.

Captages des syndicats de Nouvion et Sailly Flibeaucourt - Le Titre :
Sont déclarés d'utilité publique:les travaux de dérivation des eaux de nappe situées sur le  territoire 
de Sailly - Flibeaucourt destinées à l'alimentation en eau potable du syndicat d'AEP de Sailly Le 
Titre et du syndicat d'AEP de Nouvion en Ponthieu et la création de  périmètres de protection 
immédiat et rapproché autour du dit captage, définis par le plan et l'état parcellaire annexés à 
l’arrêté susvisé (les périmètres de protection concernent à la fois les territoires de Sailly-Flibaucourt 
et de Nouvion)

Obligations passives     :  

Eaux souterraines :

 

A l’intérieur du périmètre de protection immédiate, interdiction de toutes activités autres que celles 
explicitement prévues par l’acte déclaratif d’utilité publique (notamment entretien du captage).

A l’intérieur du périmètre de protection rapprochée, interdiction ou réglementation par l’acte 
d’utilité publique des activités, installations, dépôts et tous faits susceptibles d’entraîner une 
pollution de nature à rendre l’eau impropre à la consommation humaine.

A l’intérieur du périmètre de protection éloignée, réglementation possible par l’acte déclaratif 
d’utilité publique de tous faits, activités, installations et dépôts mentionnés ci-dessus.

 

Eaux de surface :

Interdictions et réglementations identiques à celles rappelées ci-dessus, en ce qui concerne les seuls 
périmètres de protection immédiate et rapprochée.

Dans le cas de barrages-retenues crées pour l’alimentation en eau, des suggestions peuvent être 
proposées par le Conseil supérieur de l’hygiène, quant aux mesures sanitaires à imposer en l’espèce.

Acquisition en pleine propriété des terrains riverains de la retenue, sur une largeur d’au moins 5 
mètres, par la collectivité assurant l’exploitation du barrage.

Interdiction à l’intérieur du périmètre de protection de procéder à aucun travail souterrain ni 
sondage sans autorisation préfectorale.

 



Droits résiduels du propriétaire

Protection des eaux minérales

 

Droit pour le propriétaire de terrains situés, dans le périmètre de protection de procéder à des 
fouilles, tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou 
autres travaux à ciel ouvert, sous condition, si le décret l’impose à titre exceptionnel, d’en faire 
déclaration ou Préfet u mois à l’avance et d’arrêter les travaux sur décision préfectorale si leur 
résultat constaté est d’altérer ou de diminuer la source.

Droit pour le propriétaire de terrains situés hors périmètre de protection, de reprendre les travaux 
interrompus sur décision préfectorale, s’il n’a pas été statué dans le délai de six mois sur l’extension 
du périmètre.

Droit pour le propriétaire d’un terrain situé dans le périmètre de protection et sur lequel le 
propriétaire de la source a effectué des travaux, d’exiger de ce dernier l’acquisition dudit terrain s’il 
n’est plus propre à l’usage auquel il était employé ou s’il a été privé de la jouissance de ce terrain 
au-delà d’une année.

 



SERVITUDE I4 
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations   électriques.  

Ligne haute tension 90 Kv Abbeville - Rue
Pour toute précision complémentaire se rapprocher du service responsable.
Les travaux à proximité de ces ouvrages sont règlementés par le décret 65-48 du 08/01/1965 et la 
circulaire 70-21 du 21/12/1970.
Il est interdit à toute personne d'approcher les outils, appareils ou engins qu'elle utilise à une 
distance inférieure à 5 mètres des conducteurs sous tension, compte tenu de tous les mouvements 
possibles des pièces conductrices d'une part, et de tous les mouvements, déplacements, 
balancements, fouettements ou chutes possibles des engins, utilisés pour les travaux envisagés 
d'autre part.
Les servitudes d'ancrage (murs, toitures, terrasses), d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage 
d'arbres sont applicables à ces ouvrage

Obligations passives :

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de 
l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de 
passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales après avoir prévenu les 
intéressés, dans toute la mesure du possible.

Droits résiduels du propriétaire :

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou 
terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir, 
ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre 
recommandée l'entreprise exploitante.



SERVITUDE PT3
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

Servitudes relatives aux communications téléphoniques   et télégraphiques.  

Ces servitudes concernent l'établissement, l'entretien et le fonctionnement des lignes et installations 
téléphoniques.

Présence d'ouvrages souterrains (câbles enterrés ou conduites souterraines)
Ces servitudes concernent l'établissement, l'entretien et le fonctionnement des lignes et installations 
de télécommunications.
En règle générale, tout projet situé dans une bande de terrain de 3 mètres axée sur le câble doit être 
soumis pour accord aux services de France Télécom (zone non aedificandi de 3m).
Ces câbles sont reportés sur les plans de servitudes au 1/5000.

Obligations passives

Obligation pour les propriétaires de ménager le libre passage aux agents de l’administration.

Droits résiduels du propriétaire

Droit pour le propriétaire d’entreprendre des travaux de démolition, réparation, surélévation ou 
clôture sous condition d’en prévenir le directeur départemental des postes, télégraphes et téléphones 
un mois avant le début des travaux.

Droit pour le propriétaire, à défaut d’accord amiable avec l’administration, de demander le recours à 
l’expropriation, si l’exécution des travaux entraîne une dépossession définitive. 


